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Commission des questions juridiques et des droits de l’homme 
 

Rapporteur∙e général∙e pour les Prisonniers Politiques en 
Europe : mandat 
 
 
1. Durée du mandat : Conformément à l’article 50, paragraphe 7, du règlement, le rapporteur général 
est désigné pour un mandat de deux ans, renouvelable une fois au maximum. 
 
2. Compétence 
 
Le/la rapporteur∙e général∙e pour les Prisonniers Politiques en Europe est mandaté∙e pour intervenir dans des 
cas présumés de détentions et de poursuites pénales motivées par des considérations politiques en Europe 
et dans d’autres Etats ayant un statut d’observateur ou de coopération avec le Conseil de l’Europe ou 
l’Assemblée parlementaire. 
 
3. Définition 
 
Un prisonnier ou une prisonnière politique est une personne privée de sa liberté dans des circonstances qui 
remplissent au moins l’un des critères réaffirmés par l’Assemblée dans sa Résolution 1900 (2012), soit : 
 

a. si la détention a été imposée en violation de l’une des garanties fondamentales énoncées dans 
la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH) et ses protocoles, en particulier la liberté de 
pensée, de conscience et de religion, la liberté d’expression et d’information et la liberté de réunion et 
d’association; 
 
b. si la détention a été imposée pour des raisons purement politiques sans rapport avec une 
infraction quelle qu’elle soit; 
 
c. si, pour des raisons politiques, la durée de la détention ou ses conditions sont manifestement 
disproportionnées par rapport à l’infraction dont la personne a été reconnue coupable ou qu’elle est 
présumée avoir commise; 
 
d. si, pour des raisons politiques, la personne est détenue dans des conditions créant une 
discrimination par rapport à d’autres personnes; ou, 
 
e. si la détention est l’aboutissement d’une procédure qui était manifestement entachée 
d’irrégularités et que cela semble être lié aux motivations politiques des autorités.» (SG/Inf(2001)34, 
paragraphe 10). 

 
Le constat par la Cour européenne des droits de l’homme en faveur d’une personne privée de sa liberté d’une 
violation de l’article 5 conjointement avec l’article 18 constitue une forte indication que cette personne est un 
« prisonnier ou une prisonnière politique ». 
 
  



4. Responsabilités  
 
Le rôle du/de la rapporteur(e) général(e) consiste à : 
 

• procéder, en maintenant des relations de travail avec eux, si besoin est, au suivi des activités des 
différents organes et institutions du Conseil de l’Europe qui traitent des questions relatives aux 
prisonniers politiques, notamment le Comité des Ministres, le ou la Commissaire aux droits de 
l’homme, le ou la Secrétaire Général∙e et la Conférence des OING ; 

• procéder, en maintenant des relations de travail avec eux, le cas échéant, au suivi des activités 
des organes et agences des Nations Unies (notamment de leur Groupe de travail sur les 
détentions arbitraires), de l’Union européenne, de l’Organisation pour la sécurité et la coopération 
en Europe  (OSCE), notamment le Représentant Spécial pour les Prisonniers Politiques de son 
Assemblée parlementaire de l’OSCE, et des autres organisations internationales 
gouvernementales et non gouvernementales ; 

• représenter la commission pour le compte de l’Assemblée vis-à-vis de chacun des organes et 
groupes susmentionnés, dans les situations pertinentes et adéquates ;  

• dans des cas appropriés, faire des déclarations et lancer des appels en son nom ou proposer à 
la commission de le faire ;  

• dans des cas appropriés, communiquer avec des prisonniers politiques présumés ou leurs 
familles et leurs avocats ; 

• procéder au suivi des précédentes résolutions et recommandations de l’Assemblée qui portent 
sur les questions relatives aux cas présumés de prisonniers politiques. 
 

Le/la rapporteur∙e général∙e rend compte périodiquement, au moins une fois par an, à la commission des 
informations recueillies et des actions entreprises. 
 


